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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Les régions peuvent établir des politiques de promotion et d’enseignement des langues régionales 
au sein des collèges et des lycées en plus de ce qui est actuellement fixé par l’État.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement incite les régions à effectuer des expérimentations via leur académies afin 
d’encourager et de développer l’enseignement des langues régionales présentes sur leur territoire.

Ces enseignements constituent un complément académique important pour les collégiens et les 
lycéens et il est triste de constater qu’ils sont régulièrement menacés ou peu mis en avant. Les 
langues régionales font partie inhérente de l’identité et de la richesse de nos territoires. Leur 
préservation et leur diffusion grâce à l’enseignement sont des démarches légitimes et importantes 
pour la richesse de l’ensemble des territoires français.

C’est aux grandes régions, en association avec les départements, de proposer des mesures adaptées 
à chaque territoire, en fonction de ses spécificités linguistiques, tel que des enseignements, des 
animations, ou toute autre activité de préservation et de valorisation de ce patrimoine.


